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Règlement – Nouveautés concernant le matériel 
 
 
Suite aux décisions de l’UCI relatives au matériel utilisé dans les cyclo-cross à 
partir de la saison 2010, nous vous demandons de bien vouloir prendre en 
considération que les freins à disques sont désormais permis lors des 
entraînements et compétitions de Cyclo-cross. 
 
D’autre part, le diamètre des roues est de 70 cm au maximum et 55 cm au 
minimum enveloppe comprise. 
 
Pour les bicyclettes de cyclo-cross, la largeur de l’enveloppe des roues (mesurée 
entre les parties les plus larges) ne peut dépasser 33 mm et celles-ci ne 
peuvent comporter ni pointes ni clous. 
 
Ces deux dispositions valent pour tous les Cyclo-cross Régionaux, Nationaux, 
Internationaux. 


